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Période de référence : 

La loi n°2018-771 du 5 septembre 2018, dite loi Avenir professionnel, 
impose aux employeurs de nouvelles obligations visant à supprimer les 
écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Celles-ci comprennent notamment le calcul et la publication d’un index 
relatif aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. Cet 
index concerne toutes les entreprises de plus de 50 salariés. Il s’agit d’une 
note sur 100 points comportant 5 indicateurs.
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